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Délibération n° 2022 – VI - 007 

Rapport du représentant du SYMBHI au sein d’Isère Aménagement 

Le vingt-neuf septembre deux mille vingt-deux, à dix-sept heures, le Comité syndical s'est réuni sous la présidence 

de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Présente 

Le Département Christophe Suszylo 
Conseiller départemental du Moyen 

Grésivaudan 
Représenté par J. Polat en 

visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Représenté par M. Kholy en 

visio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos 
Délégué titulaire Représentée par C. Masnada 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Délégué titulaire - 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier 
Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex 
Déléguée titulaire 

Représentée par F. 

Bernigaud 

Communauté de Communes de l’Oisans Pierre Balme 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage 
Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire 
Pouvoir à A. Buisson 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire 
Présent 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire 
Présent visio 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Claude Girard Délégué titulaire 
Présente 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire 
- 

 

  

Accusé de réception en préfecture
038-253805105-20220930-2022-VI-007-DE
Date de télétransmission : 03/10/2022
Date de réception préfecture : 03/10/2022



                                          COMITE SYNDICAL DU 29 SEPTEMBRE 2022 
________________________________________________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération 2022 - VI - 007    2 

 

Autres personnes présentes : 
 

Georges Déru : Payeur départemental 

Marie Breuil : Grenoble Alpes Métropole 

 
Services du SYMBHI : Jacques Henry, Directeur / Daniel Verdeil, Directeur adjoint / Cédric Rose, responsable UT Voironnais / Mathieu 

Grenier, Responsable UT Romanche et Drac / Lucille Delacour, Technicienne de rivière / Cécile Albano, responsable administrative / 

Nadine Capellaro, assistante. 
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres ce qui suit. 

 

Par délibération du 16 décembre 2011, le Symbhi a décidé d’entrer dans le capital de la Société publique locale (SPL) 

Isère Aménagement. Le Symbhi est donc actionnaire de la SPL à hauteur de 120 actions d’une valeur nominale de 

100 € et inscrite au Registre des Comptes d’Actionnaires sous le numéro 22. 

 

En application de l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les organes délibérants des 

collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires doivent se prononcer sur le rapport écrit qui leur est 

soumis au moins une fois par an par leur(s) représentant(s) au Conseil d'administration, et qui porte notamment sur 

les modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société.  

 

Tel est l’objet du présent rapport, complété par le rapport financier, les états financiers et le règlement intérieur mis 

à jour en septembre 2021, qui figurent en annexe. 

 

1° Vie de la société 

 

La société est composée de 39 actionnaires, dont 4 directement représentés au Conseil d’administration et 35 

représentés par les délégués de l’Assemblée spéciale. 

Les statuts ont été adoptés par l’Assemblée générale constitutive, le 13 juillet 2010. Depuis cette date, ils ont fait 

l’objet d’une modification par l’Assemblée générale extraordinaire des 25 février 2011, 24 janvier 2014 et 19 mai 

2017. 

Mme Sandrine MARTIN-GRAND, représentant le Département de l’Isère, est désigné Présidente Directrice 

Générale du Conseil d’administration depuis le 28 septembre 2021. 

M. Christian BREUZA exerçant les fonctions de Directeur Général Délégué depuis le 10 février 2017, ont été 

renouvelées par le Conseil d’administration du 28 septembre 2021. 

Le règlement intérieur de la SPL a été mis à jour aux termes d’une délibération du Conseil d’administration en date 

du 28 septembre 2021. 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration et l’Assemblée spéciale se sont réunis chacun pour ce qui 

les concerne 3 fois. Les administrateurs n’ont bénéficié d’aucun avantage, ni reçu aucune rémunération ou jeton de 

présence. 

 

Au 31/12/2021, hors les 2 mandataires sociaux l’effectif est de 26 postes (23 salariés et 3 personnels mis à 

disposition), représentant 21,78 équivalents temps plein (ETP) durant l’exercice. 

 

2° Les comptes de l’exercice 

 

L’exercice social couvre 12 mois ; il commence le premier janvier. 

ISÈRE Aménagement intervient suivant 3 modes opératoires : les études/AMO, les mandats de réalisation et les 

concessions d’aménagement. D’un point de vue comptable, seules les rémunérations sur les études et les mandats 

sont considérées comme de la production vendue et intégrées à ce titre au chiffre d’affaires comptable. Lorsqu’ISÈRE 

Aménagement intervient dans le cadre d’une concession d’aménagement, la société impute ses charges en compte 

de fonctionnement (salaires et autres charges) et effectue un transfert de charges vers le compte de l’opération. 

La rémunération globale perçue par la société (chiffre d’affaires) s’établit à 8 527 728 euros pour l’exercice. 

Le chiffre d’affaires est composé à 43% de la rémunération issue des mandats, à 34% de la rémunération issue des 

concessions d’aménagement et à 22% de celle des études et AMO. 

Par client, il est notamment composé à 32% de rémunérations sur des contrats avec Grenoble Alpes Métropole, 24 % 

avec le Département de l’Isère, 17 % avec le Symbhi, 5 % avec le Syndicat Mixte de la ZIP de Salaise sablons ; 5 % 

avec la commune de Claix, 3 % avec le SMMAG et de 14% avec les autres collectivités actionnaires. 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 4 182 217 euros. 

 

Le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 100 918,41 euros. 
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3° L’activité opérationnelle de l’exercice écoulé 

 

L’activité opérationnelle de la société se mesure à partir : 

• D’une part, des dépenses d’investissement (chiffre d’opérations) enregistrées lors de l’exercice sur les 

concessions d’aménagement et les mandats ; 

• Et d’autre part, des commercialisations de charges foncières dans les concessions. 

Le chiffre d’opérations de l’exercice 2021, constitué des dépenses d’acquisitions foncières, d’études et de 

travaux (hors rémunération de l’aménageur, frais financiers et frais divers) sur les concessions et les mandats, 

s’élève à 39 943 782 euros HT. 

 

Au 31/12/2021, le stock de promesses de vente s’élève à environ 12,6 M€ HT. 

 

4° Les perspectives pour l’année 2021 

 

La société a poursuivi l’élargissement du champ d’intervention et du périmètre géographique, avec l’entrée au capital 

en 2021 de la Communauté de communes de Saint-Marcellin Vercors Isère, des Communes de Corenc, Saint-Pierre-

de-Chartreuse, Saint-Marcellin et Tencin. 

Il convient de poursuivre la diversification des missions et favoriser l’entrée au capital de nouvelles collectivités. 

A titre d’information, depuis début janvier 2022, l’entrée au capital de les Communes de Villard-Bonnot et Bourg 

d’Oisans sont devenues effectives. L’entrée au capital des communes de Saint-Jean-de-Bournay, de Briançon, de 

Crémieu ainsi que du Péage de Roussillon est également envisagée. 

Il est également précisé que le budget prévisionnel 2022 approuvé par le conseil d’administration du 7 décembre 

2021 est prévu légèrement positif avec un résultat de 6 K€ après impôts. 

 

5° Les évènements important survenus au cours de l’exercice et depuis la clôture de l’exercice 

 

Eu égard à l'article L 232-1 du Code de commerce, il convient de souligner qu'aucun événement important n’est 

survenu entre la date de la clôture de l'exercice et la date à laquelle le rapport est établi. 

 

 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 7 de l’article L 1524-5 du code général des collectivités territoriales, 

les membres du Comité Syndical prennent acte : 

- du rapport de son représentant au sein de l’Assemblée spéciale d’ISÈRE Aménagement pour l’exercice 2021, 

- du règlement intérieur mis à jour au 28 septembre 2021. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 30 septembre 2022 

 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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